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CONTRAT RELATIF A LA DISTRIBUTION DES SECOURS 

 
Entre :  

 

La commune de SOULTZ, représentée par son Maire, Monsieur Marcello ROTOLO 

dûment habilité par délibération du conseil municipal du 07 décembre 2022, 

 

 Et 

 

Madame Annick LUTTENBACHER, Présidente du Syndicat Mixte du  Markstein – 

Grand Ballon et de la régie des remontées mécaniques du Markstein – Grand Ballon, 

dûment habilitée par décision du Conseil Syndicat en date du 3 juin 2015, dénommée 

"le prestataire" dans le présent contrat.  

 

 

Vu le code des collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2211-1, 

L2212-1, L2212-2-5°, L2212-4, L2321-2-7° ;  

Vu l’article 7 de la loi n°85.30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 

protection de la montagne ;  

Vu la loi n° 87.565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la 

protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs.  

Vu l’article 54 de la loi n°2002.276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 

proximité.  

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile  

Vu l'arrêté municipal n°           du                     relatif à la sécurité sur les pistes de ski 

alpin ; 

Vu l'arrêté municipal n°                             portant agrément des responsables de la 

sécurité sur le domaine skiable ;  

Vu la délibération du conseil municipal du 07 décembre 2022 relative au 

remboursement des frais de secours ; 

 

TITRE 1er : Objet du contrat :  

 

Article 1 :  

Le prestataire est chargé, pour le compte de la commune, sous l'autorité du maire et sous 

la conduite du responsable de la sécurité des pistes, d'assurer les opérations de secours, 

telles que définies à l'article 2 du présent contrat, au profit de toute personne accidentée, 

blessée ou en détresse sur l'ensemble des pistes de ski situées sur la station du Grand 

Ballon, comprenant le territoire de la commune de Soultz. 
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Article 2 :  

Le prestataire s'engage à mettre en œuvre, dès l'instant où il a connaissance de l'état de 

détresse d'une personne, tous les moyens nécessaires en personnels et matériels dont il 

dispose pour assurer la localisation, les soins d'urgence non médicaux, le ramassage et 

l'évacuation des victimes, selon les méthodes et techniques en usage adaptées à la 

situation jusqu'à sa remise à une structure hospitalière ou médicale habilitée ou à un 

transporteur sanitaire public ou privé agréé.  

Le prestataire effectue l'ensemble de ses missions de secours en liaison avec les 

dispositifs locaux et départementaux de secours.  

Le prestataire fait connaître immédiatement et sans délais au maire l'impossibilité 

d'assurer sa mission définie au présent article, quelle qu'en soit la cause et dès l'instant 

où il s'en trouve informé.  

 

Article 3 :  

Le prestataire effectue avec ses moyens propres l'ensemble des missions précisées à 

l'article 2 selon les règles et procédures définies par le maire pour l'organisation de la 

sécurité dans la commune.  

Le prestataire ne peut confier à un sous-traitant l'exercice de tout ou partie de ses 

missions.  

Le prestataire fait son affaire des litiges qui pourraient survenir avec son personnel pour 

l'exercice de ses missions.  

 

Article 4 :  

Le présent contrat ne confère aucune exclusivité au profit du prestataire. Le maire, 

autorité de police municipale, reste maître de l'opportunité du choix d'autres dispositions 

à mettre en œuvre pour la bonne exécution des secours. 

 

Au cas où d'autres moyens publics ou privés pourraient intervenir dans la zone définie à 

l'article 1er, le maire en tient informé le prestataire. Cette intervention n'entraîne aucune 

indemnité pour le prestataire.  

 

Article 5 :  

Le prestataire se tient à la disposition du maire pour toute mission de secours relevant de 

ses compétences par une disponibilité opérationnelle permanente de l'ensemble de ses 

moyens pendant la période d’ouverture, dès lors que le manteau neigeux est suffisant 

pour assurer le damage des pistes.  

Le présent contrat ne fait pas obstacle à l'intervention du prestataire en dehors de la zone 

définie à l'article 1er, sur réquisition du maire ou du préfet selon les règles et procédures 

applicables en la matière.  

 

 

TITRE II : Modalités d'exécution :  

 

Article 6 :  

Le prestataire tient un état détaillé de ses interventions et il établit notamment pour 

chacune d'elles une "fiche d'intervention ".  

Un extrait portant les caractéristiques essentielles de l'opération de secours est délivré 

ou expédié à la personne secourue.  
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Article 7 :  

En contrepartie du service effectué par le prestataire pour le compte de la commune de 

Soultz, celui-ci facture aux personnes secourues selon la base du tarif établi les frais de 

secours. 

 

Article 8 :  

Le tarif des prestations est fixé comme suit, pour la saison 2022-2023 

Tarifs des secours sur pistes hiver 2022 / 2023 

Soins - front de neige   50 € 

Evacuation sur domaine 

sécurisé 
275€ 

Evacuation hors-pistes 440 € 

 

 

 

 

Fait à Soultz  le  

 

 

 

Pour la commune :      Pour le prestataire : 

Le Maire :       La Présidente : 

Marcello ROTOLO Annick LUTTENBACHER 

 

 
 
 
 

 
 


